
,de son examen écrit, et nOUg -troyons ikvir k% reproduire coym,
une pièce his;torique :

ASSj'OCI.ATIONý DES ]NOTAIRES DU DISTRICT DE QUÉB3EC

Exainen de M Lue Ltdlier de 8St. .,ust. Devant Louis Pagel et f_
B. irvis, examinateurs.

-QuOlles FSont les loiS el) 1brce enLette province ?
-- * sont, lés loi8 contenues aux ifdits et ordonnanctes Rloyaux,

-les loit3 CX'11iMéUS en lit coutueC (le Paris, et de plus les lois crin)i-
molles augluise-s celles qui ont été paSSées dans la chambre asseml-
blée, apiésStatuts P>rovinciaux- et les ordonnances du Conseil
'Spécial.

-Quest-e qu'u n contrat de vente'?
-le, contrat de vente est un attlar lequel celui qui cède et

transporte quuique cýhose b'en dessaisît moyennant une considéra-
tion en argent.

- t-lnécessaire de stipuler la garantie dans un contrat, <le
vente ?

-Non, pa~rce que c'es.t une partie naturelIle de cet espèce (le uofl-
trat.

-Un contrat (le vente d"imnineubtes pecut-il se faire auntrement
que par devant notaires?

-L'acte de translation de propriété immobiliai re ne peut sie faire
que pa-ýrdevaint notaires excepté dlans les ventes d'inmmeubles tenus
en franc et commun soccîigc.

-Quel serait le sort d'un ctontrat de venle où le iuotuire aurit
omnis de mientionner le prix ?

-le contrat serait nul, parce que la vente nie prend >a perfec-
tion que par ce prix, et le contrat p)eclhr.tit dans son esne

-Un notaire est-il oblig,é de garder mninute <'un cont-ritjdc
vente ?

-Un notaire est obligé d'en garder minute.
le candidat requis de donner l'analy6e d'un contrat <le inariage

l'a fait d'une manière satisfaisante.
(Signé) LOUIS PANBIT.
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